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SUGGESTIONS 

La commission des droits de la femme et de l'égalité des genres invite la commission des 

affaires étrangères, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle 

adoptera les suggestions suivantes: 

A. considérant que la traite des êtres humains constitue une grave violation des droits de 

l'homme et de l'intégrité physique, et qu'il s'agit d'un crime à caractère sexiste, dont les 

victimes sont avant tout des femmes et des jeunes filles, majoritairement exploitées à des 

fins de commerce sexuel; que les femmes et les jeunes filles représentent également un 

pourcentage élevé des victimes des autres formes de traite, comme l'exploitation forcée 

dans des secteurs tels que le travail domestique et les soins aux personnes, les produits 

manufacturés, l'alimentation, le nettoyage et autres; 

B. considérant que la traite peut être le résultat d'inégalités économiques et sociales à 

l'échelle mondiale pouvant encore être exacerbées par l'inégalité sociale entre les femmes 

et les hommes; que la stratégie de l'Union voit dans les violences faites aux femmes une 

cause profonde de la traite; 

C. considérant que la traite doit être abordée tant du point de vue de la demande que des 

profits qu'elle permet de générer, l'exploitation des femmes en particulier à des fins de 

services sexuels étant le résultat de la demande de ce type de services et des bénéfices qui 

en découlent; 

1. demande à la Commission et aux États membres de veiller à ce que les droits de l'homme, 

l'égalité entre les hommes et les femmes et la lutte contre la traite figurent au cœur des 

politiques de développement de l'Union et des partenariats avec les pays tiers; demande à 

la Commission de mettre en place des mesures qui tiennent compte de l'égalité entre les 

hommes et les femmes lors de l'élaboration de nouvelles politiques de développement et 

de l'examen des politiques existantes; 

2. souligne que l'émancipation économique et sociale des femmes et des filles permettrait de 

réduire leur risque de devenir victimes, et demande à la Commission de poursuivre son 

action ciblée en faveur de l'intégration de l'égalité entre les hommes et les femmes dans 

toutes les opérations liées au développement et de veiller à ce qu'elle demeure, au même 

titre que les droits de la femme, à l'ordre du jour dans le dialogue politique avec les pays 

tiers; 

3. prend acte de l'effet normatif produit par le modèle suédois axé sur la réduction de la 

demande et propose la mise en place de mesures normatives analogues dans les vingt-huit 

États membres de l'Union et dans le cadre des relations extérieures de celle-ci; 

4. souligne que la demande de services sexuels dans les pays développés alimente la traite en 

provenance des pays en développement, plaçant des êtres humains en situation de 

vulnérabilité, notamment les femmes et les jeunes filles, et demande aux États membres 

d'ériger en infraction l'usage conscient des services d'une victime de la traite; 

5. souligne qu'il importe que les États membres pénalisent également le recours à des 

services de victimes de la traite par leurs ressortissants, ce même si ce type d'acte est 
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commis hors de l'État membre ou hors de l'Union; 

6. souligne l'importance que revêtent les objectifs de développement durable (ODD), en 

particulier l'ODD 5.2, qui consiste à éliminer de la vie publique et de la vie privée toutes 

les formes de violence faite aux femmes et aux filles, y compris la traite et l'exploitation 

sexuelle et les autres formes d'exploitation; 

7. relève l'importance de l'accès universel aux soins de santé et à la santé sexuelle et 

génésique, en particulier pour les victimes de la traite, qui sont susceptibles de connaître 

de nombreux problèmes d'ordre physique ou psychique en conséquence directe de leur 

exploitation; demande aux États membres de mettre en place des services de santé et des 

soins de suite faciles d'accès pour les victimes de la traite; 

8. demande aux États membres dans lesquels l'exploitation des victimes de la traite a eu lieu 

de mettre en place des traitements médicaux appropriés, sur la base des besoins 

individuels et en tenant compte de la problématique hommes-femmes, avec une attention 

particulière pour les victimes de la traite à des fins d'exploitation sexuelle; 

9. demande aux États membres de mettre en œuvre des mesures tenant compte de la 

problématique hommes-femmes afin de faciliter la détection des victimes de la traite dans 

les procédures d'asile et de retour, de conserver des données plus détaillées et ventilées par 

sexe et de faire en sorte que ces victimes soient également orientées vers des options de 

soutien appropriées; 

10. demande aux États membres de mettre en place des instruments juridiques propres à 

permettre aux victimes de la traite de contacter plus facilement les autorités sans 

compromettre leur propre sécurité et leurs droits de victime; 

11. invite la Commission, les organismes compétents de l'Union et les États membres à 

élaborer des formations spécifiques pour les hommes et pour les femmes pour le personnel 

travaillant dans les services répressifs et les services des frontières, afin de mieux détecter 

et aider les victimes potentielles de la traite des êtres humains, en particulier la traite des 

êtres humains à des fins d'exploitation sexuelle; 

12. demande que l'Union renforce l'efficacité de sa politique de lutte contre la traite, en 

l'intégrant davantage dans le cadre plus vaste de ses stratégies concernant la sécurité, 

l'égalité entre les hommes et les femmes, la croissance économique, la cybersécurité, les 

migrations et les relations extérieures; 

13. demande à la Commission et aux États membres, dans le cadre du durcissement de 

l'arsenal juridique contre la traite, d'élargir la définition de celle-ci en y intégrant les 

nouvelles formes de traite; prend acte de la résolution 2015/2229(INI), adoptée en 

décembre 2015, qui qualifie la gestation pour autrui d'utilisation du corps humain comme 

une marchandise et l'assimile donc à la traite; 

14. demande aux États membres de ratifier et d'appliquer la convention d'Istanbul, étant donné 

que la traite peut être considérée comme une forme grave de violence à l'égard des 

femmes; 

15. souligne qu'il importe de veiller à la sécurité des victimes de la traite qui témoignent en 
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justice contre les trafiquants d'êtres humains; 

16. demande aux États membres de renforcer leur coopération avec les pays tiers pour lutter 

contre toutes les formes de traite, et, en ce qui concerne en particulier la dimension 

hommes-femmes de la traite, de lutter spécifiquement contre le mariage des enfants, 

l'exploitation sexuelle des femmes et des filles et le tourisme sexuel; prie instamment la 

Commission et le Service européen pour l'action extérieure d'intensifier leur action dans le 

cadre du processus de Khartoum en augmentant le nombre de projets concrets à réaliser et 

en élargissant l'éventail des États y participant activement. 
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